
PRESCRIPTIONS
Espaces boisés classés (au �tre de l'ar�cle L 151-23 du Code de l'Urbanisme)

Emplacements réservés (au �tre de l'ar�cle L 151-41 du Code de l'Urbanisme)

PIG METALEUROP (au �tre de l'ar�cle R151-31 2° du Code de l'Urbanisme)
Z1 : 1000mg de Pb 

Z2 : 500 mg de Pb

Aleas miniers / type d'instabilité
Puits de mines

Secteur inconstruc�ble

Secteur soumis à des aléas miniers, où il sera fait applica�on de l'ar�cle R.111-2 du code de l'urbanisme

PRISE EN COMPTE DES RESSOURCES NATURELLES
Périmètre immédiat de protec�on de captage d'eau potable

Périmètre rapproché de protec�on de captage d'eau potable

Périmètre éloigné de protec�on de captage d'eau potable

Captage
Site pollué : il sera nécessaire de réaliser un diagnos�c pour detecter la
pollu�on du sol dans cadre du permis d'aménager ou de construire

Légende


